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Qui sommes-nous ?

Porté par la Ligue de l’enseignement – FAL 44 le Centre 
de Ressources à la Vie Associative (CRVA) est au service 
de celles et ceux qui s’associent pour faire vivre un projet 
collectif d’intérêt général.
À destination des associations et des collectivités, le CRVA 
a pour objet de soutenir la vie associative dans une dé-
marche d’Éducation populaire et par ses outils, de faciliter 
la mise en place des projets.
Par le biais de son équipe composée de professionnel.le.s 
en lien avec le terrain, il répond au quotidien aux questions 
règlementaires et statutaires des associations. 

Nous contacter
Accueil sur rendez-vous 

du lundi au vendredi
9 h 00 à 12 h 30
13 h 30 à 18 h 00

Ligue de l’enseignement – FAL 44
9 rue des Olivettes BP 74107

44041 Nantes cedex 1
- Gare de Nantes, sortie SUD

- Ligne 1 arrêt Bouffay
- Ligne 2 et 3 arrêt Hôtel Dieu

associations@laliguepaysdelaloire.org
02 51 86 33 09

www.associations-lpdl.org
www.guidepratiqueasso.org

Le CRVA élabore régulièrement des outils de veille sur 
l’actualité associative pour répondre aux demandes des 
associations :
• Un site internet www.associations-lpdl.org avec :

- Des fiches pratiques
- Des offres d’emplois, stages, missions de volontariat
- L’agenda du CRVA
- Une FAQ

• La veille mensuelle du CRVA envoyée par mail
Le CRVA est également rédacteur du Guide pratique de 
l’association

Des actions de proximité 
Le CRVA est présent sur la Loire-Atlantique et les 
Pays de la Loire pour organiser au plus près des associa-
tions :
Des temps collectifs d’échange et d’information
 - Petit-déj’asso
 - Réunions d’information
Des temps de réponse individuelle aux associations
 -   Permanences d’accueil
(Lieux et créneaux sur notre site internet).

Proposer des outils 
au service de la vie associative
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Répondre aux questions liées 
au fonctionnement associatif_

Sur simple demande le CRVA propose des réponses 
aux interrogations règlementaires et statutaires des 
associations de manière gratuite, qu’elles soient avec ou 
sans salarié.e.

•  L’aide à la création ou dissolution d’association, 
rédaction des statuts, fonctionnement interne, 
assurances (habilitation IARD), gouvernance, recherche 
de financements, fiscalité…

•  L’orientation vers les pôles ressources et services 
compétents

• L’appui à la fonction employeur 

•  L’accompagnement à la sécurisation économique, 
sociale et comptable des associations

•    La formation des bénévoles et responsables associatifs

Il est labellisé Centre de Ressources et d’Information 
des Bénévoles (CRIB) en Loire Atlantique par la Direction 
Départemental de la Cohésion Sociale et Impact Emploi par 
l’URSSAF (gestion de paie pour le compte d’associations) 
sur l’ensemble de la région.

Le CRVA dispense un ensemble de modules de 
formations pour les bénévoles associatifs apportant les 
notions nécessaires à la conduite et au développement 
de projets. Il est à la disposition des collectivités et des 
associations pour construire avec elles des formations 
adaptées aux besoins dans une démarche d’éducation 
populaire.

Le Certificat de Formation à la Gestion Associative - 
CFGA
Délivré par la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale, le CFGA est dispensé 
en Loire Atlantique par le CRVA (FAL44).
L’objectif est de valoriser l’engagement bénévole 
au sein des associations pour y développer des 
compétences et y assumer des responsabilités.
Il comprend :
 • Une formation théorique de 42 h
 •  Une formation pratique, via un stage dans une 

association déclarée

Le CFGA peut servir à la Validation des Acquis de 
l’Expérience dans les conditions prévues par la loi.

Le CRVA propose un accompagnement adapté aux associa-
tions employeuses ou ayant un projet d’emploi.
Au quotidien, il répond à l’ensemble des questions liées à 
l’emploi :

 • Appropriation du cadre légal et conventionnel
 • Evaluation de la faisabilité du projet d’emploi
 • Formalités d’embauche
 • Entrée, vie et conclusion du contrat de travail
 •  Outils d’aides à l’emploi : chèque emploi associatif, 

aides à l’embauche

impact emploi associations_
Labellisé Tiers de confiance par l’URSSAF des Pays de la 
Loire le CRVA propose pour les associations affiliées à la 
Ligue de l’enseignement sur la Région :
•  Gestion de paie : réalisation des bulletins des salaires, des 
formalités déclaratives, édition des documents de fin de 
contrat

• Accompagnement sur les questions de droit social
•   Formations à la fonction employeur
[Tarification adaptée]

un outil d’aide à la comptabilité : 
Basi’compta 
_
Le CRVA propose aux associations affiliées à la Ligue de 
l’enseignement un outil d’aide à la comptabilité simplifié 
via Basi’compta. Basi’compta permet aux associations de 
bénéficier :
 -  D’un outil de saisie comptable et d’édition des 

comptes de résultat et bilan comptable
 - D’une formation d’utilisation de l’outil
 - D’un appui du CRVA sur demande


